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POINT 106 DE L 1 0RDRE DU JOUR 

Non-proliferation des armes nucleaires (suite) 
[A/5976, A/5986-DC/227] -

DISCUSSION GENERALE (suite) 

1. Lord CHALFONT (Royaume-Uni) rappelle que 
le Secretaire general a attire 1 'attention de la Com
mission (1355~me seance) sur 1 'importance vi tale 
et 1 'urgence pres sante du probl~me de la proliferation 
des armes nucleaires et sur le fait que la Commission 
pouvait contribuer 11 ouvrir la voie 11 un accord en 
la mati~re. Au cours des annees, on en est venu 
11 considerer surtout les aspects techniques du pro
bl~me et l1 1 'isoler, comme s 'il etait une fin en soi. 
Certaines personnes, par ailleurs raisonnables et 
serieuses, se demandent m~me ouvertement s'il 
vaut vraiment la peine de conclure un traite sur la 
non-proliferation et si les nations ne seraient pas 
mieux avisees de consacrer leur temps et leur 
energie l1 s 'entourer de remparts plus epais. D'autres 
vont jusqu'11 avancer avec cynisme que le monde sera 
bien plus l1 1 'abri du danger lorsque tousles pays pos
sederont leurs propres armes nucleaires. LordChal
font n'hesite pas 11 dire que ces personnes se trompent 
dangereusement. Quand bien milme la proliferation 
des armes nucleaires n 'aboutirait pas l:lla catastrophe 
finale d'une guerre nucleaire - et il y a, mathemati
quement au moins, uneposslbilitequ'ilensoitainsi -, 
elle ne peut mener qu 'a un monde qui serait une insulte 
pour 1 'esprit humain, un monde dans lequel ies rela
tions humaines seratent gouvernees par la haine, la 
crainte et la menace constante d'une destruction 
inimaginable. Et pourtant, cela ne suffit pas a em
p~cher les peuples de prendre les mesures qui les 
conduisent vers ce monde d'epouvantable anarchie. 
La t!l.che de la Premi~re Commission est done de 
rechercher queUes sortes d'accords internationaux, 
d'une part, emp~cheront que les pays ne prennent ces 
premi~res mesures, et, d'autre part, modifieront 
progressivement la structure des relations inter
nationales de telle sorte que les pays n'auront plus 
de raison de chercher 11 le faire. C 'est pourquoi 
il n I est paS pOSSible d' etUdier le probl~me de la prolife
ratiOn hors de son contexte. L 'actuel {lquilibre des 
puissances, qui repose sur la nature souveraine de 
1 'Etat et les alliances militaires, n 'autorise aucun 
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pays a confier a un autre le soin de le defendre, car 
les alliances sont instables. Ce n'est que dans un 
monde desarme, soumis a la r~gle du droit inter
national, qu 'il sera mis fin 11 la conqu~te du pouvoir 
par sa derni~re manifestationqu 'est 1 'arme nucleaire. 

2. 11 ne faut pas perdre de vue cependant que la non
proliferation et toutes les autres mesures de desar
mement sont interdependantes, ce qui ne signifie pas 
toutefois qu'elles ne puissent faire !'objet d'accords 
separes. Le Gouvernement britannique est convaincu, 
pour sa part, que 1 'essentiel et le plus urgent est 
de se mettre immediatement d'accord, avant qu'il ne 
soit trop tard, sur les mesures l:l prendre pour 
enrayer la dissemination des armes nucleaires. Un 
tel accord permettra au mains de gagner du temps 
et, pendant le repit ainsi menage, de mettre en 
marche le processus de desarmement et de supprimer 
les tensions et les soupgons qui poussent les peuples 
l:l vouloir acquerir des armes nucleaires. 

3. En ce qui concerne les questions apparentees l:l 
la non-proliferation et les accords militaires de 
1 'alliance occidentale, la position du Gouvernement 
britannique est la suivante. Le Gouvernement britan
nique ne prendra aucune mesure qui ne soit pas 
compatible avec la non-proliferation, mais il est 
egalement decide a conserver a 1 'alliance occidentale 
son unite et sa puissance tant que le desarmement 
general sous contr81e international n'aura pas effec
tivement commence. L'OTAN a grandement contribull 
11 assurer la stabilite non seulement de 1 'Europe, 
mais de la plus grande partie du monde; il n'est 
que de se rappeler les ev€mements anterieurs a sa 
creation pour s 'en convaincre. Les puissances oeci
dentales ne sont pas disposees a accepter que la 
structure interne de 1 'OTAN fasse 1 'objet de negocia
tions, si ce n'est entre ses memrces, mais elles 
sont disposees a preciser, sans rien laisser dans 
l'ombre, les principes sur lesquels reposent aujour
d'hui les accords militaires de 1 'alliance, comme 
1 'a deja fait le reprllsentant du Canada a la 1356~me 
seance, ainsi que ce qu 'elles prevoient pour 1 'avenir. 
De milme, lorsqu 'elles etudieront d'llventuelles modi
fications des accords strategiques de 1 'alliance occi
dentale, elles le feront en tenant compte des possi
bilites d'accord sur le contri'He des armements et 
sur le desarmement. Tel est le cas, par exemple, 
du pro jet de flotte nucleaire qu 'a propose le Royaume
Uni et qui contient des dispositions contre la dissemi
nation. 

4. Lord Chalfont prie instamment le representant 
de 1 'Union sovietique de considerer la question dans 
son contexte le plus large et non, comme il a semble 
le faire a la 1355~me seance, sous le seul angle des 
affaires europeennes, voire m~me de la position de 
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la Republique fMerale d'Allemagne. Lord Chalfont 
voudrait pouvoir croire que les auteurs du projet de 
traite de 1' Union sovietique sur la non-proliferation 
(A/5976) ont sinc~rement cherche ll. etablir une base 
de negociations. Le representant de 1 'Union sovietique 
n'a pas cache, dans son intervention, que le projet 
sovietique etait dirige contre la force multilaterale 
et la flotte nucleaire, en depit des assurances repetees 
que, quels que soient les arrangements finalement 
adoptes par l'OTAN, ils ne favoriseraient pas la 
dissemination. Le representant du Royaume-Uni ne 
pense pas que le projet sovietique vise ll. abolir les 
arrangements existants et il esp~re que le repre
sentant de 1 'Union sovietique precis era quels sont les 
buts du projet presente par son pays de fagon qu'il 
puisse ulterieurement faire 1 'objet d 'un de bat appro
fondi ll. la Conference du Comite des dix-huit puis
sances sur le desarmement. Rien n'emp~che, bien 
entendu, que les premi~res mesures decisives soient 
prises d'ores et deja par la Premi~re Commission. 
Certes, on ne peut esperer trouver sur-le-champ une 
formule qui concilie tous les points de vue et recueille 
les suffrages de toutes les puissances nucleaires, 
sans compter que m~me des pays non nucleaires 
hesitent ll. s'eng;ager de fa~~on permanente ll. ne pas 
se procurer d'armes atomiques. Toutefois, il n'est 
pas necessaire qu 'un traite so it universellement 
accepte pour ~tre valide et, dans le cas de la non
proliferation des armes nucleaires, le simple fait 
qu 'il en existe un suffirait ll. enrayer la dissemination. 
Il doit ~tre possible de mettre au point un traite 
qui, s 'il conciliait les points de vue des deux prin
cipales puissances interessees, serait alors accepte 
par un grand nombre d'Etats Membres de !'Organi
sation des Nations Unies. Quant aux Etats non membres 
et l:t ceux qui ne seraient pas disposes ll. signer un 
traite immediatement, ils pourraient indiquer exacte
ment quelles autres mesures il faudrait prendre pour 
les amener l:t le faire. Un tel traite, s 'il existait, 
ne manquerait pas de cr€,er un certain elan. La 
Premi~re Commission ne cloit menager aucun effort 
pour supprimer les differences de conception qui 
separent les projets de traite des Etats-Unis et de 
!'Union sovietique et presenter un traite ala signature 
des Etats aussiH\t que possible. 

5. Pour y parvenir, il faut tout d'abord nepas consi
derer qu 'un traite sur la non-proliferation vise l:t 
couper les ailes au communis me ou a l'imperialisme, 
selon le cas, mais plut6t qu'il doit ~tre congu en 
fonction de l'inter~t de l'humanite tout enti~re. 

Chacun, en cherchant l:t amel:lorer le libelle des pro jets 
de traite dont la Commission est saisie, doit avoir 
a !'esprit la pa.ix et le desarmement, les inter~ts 
essentiels de tous les pays en cause et non pas 
settlement les siens. Dans les relations internatio
nales, nul ne peut esperer obtenir exactement ce 
qu 'il veut lorsque des inter~ts inalienables veri tables 
sont en jeu. II faut faire des concessions et se 
contenter de compromis. Les puissances occidentales 
font des efforts sinc~res dans ce sens, comme il 
ressort du projet de traite propose par les Etats
Unis .!/. Ce pro jet, n 'etlt-il servi qu 'a inciter !'Union 
sovietique ll. presenter le sien, aurait dejll. fait 

!J Voir Documents officiels de Ia Commission du desarmement, 
Supplement de janvier il decembre !965, document OC/227, annexe 1, 
sect. A. 

ceuvre utile. La delegation britannique a deja fait 
savoir, l:t Gen~ve, qu'elle le considerait comme une 
base valable de negociations, mais qu 'il serait sou
haitable que le libelle de ses articles essentiels 
soit encore plus serre de faqon a supprimer toute 
echappatoire. aussi hypothetique soit-elle, c:e qui 
ne laisse aucun doute au sujet de !'attitude du 
Royaume-Uni a l'egard de la non-dissemination. 
Une deuxieme condition essentielle pour qu 'un accord 
soit efficace est que les pays acceptent d'echanger 
librement des renseignements et des idees. La 
franchise dont les puissances occidentales sont prNes 
a faire preuve au sujet de leurs accords doit avoir 
sa contrepartie. Elles souhaiteraient a voir !'assurance 
que les plans de !'Organisation du Traite de Va:rsovie 
ne contiennent aucun element propre ll. favoriser la 
dissemination puisque, apres tout, un de ses membres 
est une puissance nucleaire. Certaines declarations 
les en font douter. M. Brejnev n'a-t-il pas parle, 
le 29 septembre 1965, de perfectionner l'activite de 
!'Organisation du Traite de Varsovie et de creer, 
dans le cadre de cette organisation, un mecanisme 
operationnel permanent pour la discussion des ques
tions d'actualite? Les puissances occidentales aime
raient sa voir de quelle sorte de mecanisme il s 'agit 
et si les allies de 1 'Union sovietique out ou non leur 
mot a dire dans les decisions relatives a l'emploi 
d 'armes atomiques par 1 'Union sovietique. La plus 
grande franchise est de rigueur si l'on veut augmenter 
les chances de s 'entendre. 

6. En tout etat de cause, il existe maintenant deux 
projets de traite. Le projet des Etats-Unis offre une 
excellente base de negociations. Si le pro jet sovi•§tique 
n 'est pas !'expression d'une attitude inflexible, il 
contient certainement les germes d'un compromis. 

7. Lord Chalfont rappelle ce qu'avait dit le repre
sentant des Etats-Unis (1355eme seance) concernant 
la question des assurances ll. donner aux puissances 
non nucleaires. Cette question demande reflexion. 
Les inter~ts des pays qui pourraient faire !'objet 
de ces assurances doivent l'emporter sur tout. Mais 
l'efficacite des assurances pose des problemes com
plexes, car on peut se demander si la protection 
nucleaire peut se passer de l'appui des armes du 
type classique, si elle ne presuppose pas !'existence 
d'une alliance militaire quelconque, et si elle ne 
souleve pas la question de la presence de troupes en 
territoire etranger. Les pays non nucleaires, qui 
se sentent vulnerables, ont besoin de dispositions 
convaincantes de securite et cela ne peut etre meconnu, 
mais la question est moins urgente que la conclusion 
d 'un traite sur la non-proliferation et il ne faudrait 
-pas se lais ser retarder par elle. Peut-~tre pourrait-on 
laisser aux puissances non nucleaires le soin d'en 
etudier elles-m~mes les innombrables details. 11 
serait tout a fait justifie, au demeurant, qu 'elles 
indiquent elles-m~mes si elles veulent des garanties 
et contre quoi - attaque nucleaire, chantage nucH~aire, 
attaque a l'aide d'armes de type classique avec 
menace nucleaire -, si elles estiment que leur 
protection serait mieux assuree si ces garanties leur 
etaient accordees par toutes les puissances nucleaires, 
certaines d'entre elles ou d'autres puissances non 
nucleaires et quels arrangements de nature mil:ltaire 
seraient necessaires pour que les garanties soient 
dignes de foi. 
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8. La Commission est sa1s1e de deux autres docu
ments qui meritent d'@tre examines. n s'agit du 
memorandum des huit pays non alignes membres 
du Comite des dix-huit puissances Y, que la delegation 
britannique appuie dans la mesure ott il souligne 
l 'urgence de la situation, et du pro jet de declaration 
unilaterale de renonciation a l 'acquisition d'armes 
nucleaires propose par l 'Italie 1/. Le me rite de ce 
projet, qui n 'est, bien sur, qu 'un palliatif partiel et 
temporaire, est qu'il permettrait de gagner du temps. 

9. Enfin. lord Chalfont souligne une fois de plus 
que la prevention de la proliferation des armes 
nucleaires est une question de vie ou de mort qui 
concerne tout le monde et non tel ou tel pays seule
ment. Pour parvenir a une solution qui permettra 
au monde de vivre dans la paix et la securite, il 
faut aborder le probleme avec patience, moderation 
et raison et ne pas se laisser aveugler par ses 
prejuges. La delegation britannique fera tout ce qui 
est en son pouvoir pour qu'un accord puisse @tre 
atteint, si possible pendant la vingtieme session de 
l 'Assemblee general e. Deux solutions s 'offrent aux 
pays du monde: mettre un terme au tragique gaspillage 
d'argent et de ressources qu'est la course aux arme
ments ou courir a la catastrophe. C'est aux Nations 
Unies qu'il appartient de prouver que Nehru avait 
raison lorsqu'il declarait que "dans ce conflit ott 
se debat le monde, l'esprit humain l'emportera sur 
la bombe atomique". 

10. M. VAN DER STOEL (Pays-Bas) dit que sa 
delegation trouve logique et sage d'avoir accorde la 
priorite a la question de la non-proliferation des 
armes nucleaires: en effet, le seul espoir de pre
server la paix et la securite dans le monde consiste 
a prevenir 1 'anarchie nucleaire, et eel a n 'est possible 
qu'1l. la condition de mettre fin a la diffusion des 
armes nucleaires; tel est done bien le probleme le 
plus urgent. Pourtant, 1 'idee de conclure un traite 
sur la non-proliferation a souleve des objections. On 
a dit dans certains pays qu'il ne fallait pas signer un 
tel traite avant d 'a voir atteint certains objectifs 
nationaux; mais les partisans d'une telle politique 
oublient que la communaute des Etats partage un 
inter@t supr@me, qui est de survivre, et qu'un accord 
sur la non-proliferation, du fait m@me qu 'il reduit le 
risque d'un conflit nucleaire, presente done aussi un 
inter@t vital pour chacun des Etats. On a dit egalement 
qu'un accord mondial sur ce point renforcerait la posi
tion privilegiee des membres du "club nucleaire ". 

11. Parlant en tant que representant d 'un pays 
resolu 11 demeurer non nucleaire, M. van der Stoel 
estime que de tels arguments n 'ont qu 'une valeur 
relative et negligent un point essentiel: loin de sous
estimer !'importance d'un desarmement nucleaire, 
la delegation neerlandaise est profondement convaincue 
que, dans les circonstances actuelles, le meilleur 
moyen d'atteindre cet objectif plus large consiste a 
conclure d'abord un traite general sur la non
proliferation des armes nucll§aires, cela etant dans 
l 'inter@t des Etats nucleaires aussi bien que celui 
des Etats non n'tcleaires. A ce propos, il convient 
de noter que, si le projet de traite depose par les 

Y Ibid., sect. E. 

'V Ibid., sect. D. 

Etats-Unis mentionne specifiquement cette progres
sion vers le desarmement general et complet dans 
son sixieme considerant, le texte du projet sovietique 
n'en fait pas etat. De plus, le representant des Etats
Unis a propose, au cours de la discussion generale 
a l'Assemblee (1334eme seance pleniere), que l'UHSS 
et les Etats-Unis s 'entendent sur une destruction 
prouvee d'un nombre important d'armes nucleaires 
de leurs stocks respectifs. La delegation neerlandaise 
espere que 1 'Union sovietique adoptera une attitude 
positive a l 'egard de cette proposition nouvelle et 
de grande portee, car elle constitue en fait une 
transition entre le contr5le des armements et le 
desarmement. Si l'offre des Etats-Unis etait retenue, 
il en resulterait un premier exemple pratique d'une 
reduction convenue et verifiee des stocks nucleaires 
militaires. 

12. Tout en se felicitant de voir les deux grandes 
puissances faire un effort louable pour la conclusion 
d'un traite sur la non-proliferation, la delegation 
neerlandaise est cependant preoccupee et degue par 
l 'attitude sovietique envers les arrangements nu
cleaires qui pourraient intervenir entre les pays 
membres de l 'OT AN. Elle est fermement convaincue, 
pour sa part, que toute disposition prevoyant une 
participation nucleaire dans le contexte atlantique n' est 
nullement incompatible avec le principe de la non
proliferation, du moment que ces armes nucleaires 
ne peuvent @t.re utilisees sans le consentement des 
puissances nucleaires existantes. Elle espere qu 'il 
n'y aura pas d'autres doigts sur la detente, mais 
qu 'en revanche il y en aura d 'autres sur le cran de 
sO.rete, et elle espere aussi que l'Union sovietique ne 
s 'y opposera pas, faute de quoi on serait amene a 
conclure que son initiative est dictee non par le souci 
sincere d 'enrayer la dissemination nucleaire, mais par 
le desir d'emp@cher la cohesion accrue de l 'alliance 
defensive qu 'est 1 'OT AN. On a deja souligne au cours 
du present debat la necessite imperieuse de prendre 
des mesures hardies et immediates. M. van der Stoel 
fait done appel au Gouvernement de 1 'Union sovietique 
pour qu 'il ne compromette pas les chances d 'un 
accord en persistant dans son attitude actuelle. 

13. A la dix-neuvieme session de l 'Assemblee gene
rale, a la Commission du desarmement et au cours 
du debat actuel, on a suggere de considerer dans un 
contexte plus large la question du transfert et de 
l 'acquisition d 'armes nucleaires et on a indique qu 'il 
serait peut-@tre souhaitable de prendre d'autres me
sures visant a supprimer la menace nucleaire; la 
question s 'est posee aussi de sa voir s 'il fallait 
considerer ces mesures, assurement utiles, comme 
"integrees" ou seulement comme "connexes" a un 
traite de non-proliferation des armes nuclea.ires. 
M. van der Stoel reaffirme les vues de son gouverne
ment, selon lesquelles il n'y a aucun avantage a 
chercher une solution par un systeme complet de 
mesures integrees: la voie qui mene au dt'lsarmement 
est ardue, et il ne serait pas sage de compliquer la 
negociation d 'un traitt'l en introduisant de nouveaux 
elements. La delegation neer landaise est done entiere
ment d'accord avec la Commission du desarmement, 
qui a recommande dans sa resolution du 15 juin 
1965 if que la Conference du Comitt'l des dix-huit 

Y Ibid., Supplement de janvier a decembre 1965, document DC/225. 
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puissances sur le desarmement reserve la priorite 
a la question d 'un traite sur la non-proliferation 
tout en etudiant avec soin les suggestions selon les
quelles un accord pourrait iltre facilite par 1 'adoption 
d'un programme de mesures connexes. Dans cet ordre 
d'idee, la delegation neerlandaise, sans meconnartre 
les elements constructifs que com porte la proposition 
de 1 'Italie, doute que, dans les circonstances actuelles, 
une declaration unilaterale de renonciation a 1 'acqui
sition d'armes nucl~aires puisse contribuer a la 
conclusion d 'un accord sur un traite de non-prolifera
tion. On pourrait certes revenir a une telle declara
tion en cas d'impasse, mais, si on acceptait des 
maintenant le moratoire propose par un grand nombre 
d'Etats, on risquerait de susciter un optimisme pre
mature et de dissimuler le manque de progres sur 
le point essentiel, h savoir le traite sur la non
proliferation. De plus, une declaration unilaterale 
ne lierait que les pays non nucleaires et n'ajouterait 
gutlre a leur securite. M. van der Stoelpense, comme 
le repr~sentant du Royaume-Uni, qu 'il conviendrait 
d'etudier les possibilites de donner des assurances 
effectives de garantie contre toute attaque nucleaire, 
assurances qui contribueraient certainement a per
suader les puissances non nucleaires de ne pas 
acquerir d'armes nucleaires. 

14. Une des mesures les plus efficaces pour emp~cher 
la dissemination des armes nucleaires serait de 
conclure un traite d 'interdiction to tale des essais 
nucleaires, y compris les essais souterrains, qui 
aurait 1 'a vantage de lier les puissances nucleaires 
comme les puissances nonnucleaires. M. van der Stoel 
note que les Etats-Unis ont entrepris un programme 
de recherches pour ameliorer les possibilites de 
detection des phenomenes sismiques et il espere 
que 1 'Union sovietique repondra favorablement a 
1 'offre d 'echange de renseignements scientifiques 
et autres qui lui a ete faite par les Etats-Unis, 
Lle maniere a faciliter un accord sur l 'interdiction 
complete des essais. A ::et egard, la delegation 
neerlandaise sailt gre a la Sui';)de de son initiative.Q/ 
tendant a creer un service international de ren
seignements sismologiques permettant de disposer 
de donnees de premiere main pour une analyse 
autonome, ce qui rejoint les vues, maintes fois 
exprimees, par les Pays·-Bas. Pour des raisons 
analogues, le Gouvernement neerlandais attache une 
grande importance a la recente adoption par l I AIEA 
d'un systi';)me revise de garanties. Un engagement 
par lequel toutes les parties a un traite sur la non
proliferation accepteraient 1 'application des garanties 
de 1 'AIEA '1t leurs activit!~s nucleaires pacifiques 
serait un corollaire important aux dispositions du 
traite; or le pro jet deposi~ par 1 'Union sovietique 
ne fait pas mention de garanties internationales, 
alors que 1 'application du systeme prevu par 1 'AIEA 
constituerait pr€~cisement la meilleure garantie pour 
assurer que les renseignements et la documentation 
concernant la fabrication des armes nucleaires ou 
les recherches scientifiques dont elles font l 'objet, 
mentionnes aux paragraphes 2 des articles premier 
et II du texte sovietique {A/5976), ne soient pas 
utilises a des fins militaires. 

15. La delegation neerlandaise reviendra au moment 
opportun sur la question de zones denuclllarisees. 

.Q/ Ibid., document DC/227, annexe 1, sect. B. 

Elle tient a faire sa voir d 'ores et deja qu 'elle suit 
avec vif inter~t les efforts deployes dans ce domaine 
par les pays d'Amerique latine. Le Gouvernement 
des Pays-Bas a deja indique qu 'il est pr~t en principe 
a assumer pour le Surinam et les Antilles neerlan
daises les m~mes obligations qui incomberont aux 
Etats d'Amerique latine et '1t devenir partie a un 
traite multilateral, etant entendu qu 'un accord suf
fisant interviendra entre les pays de la region et 
que des mesures satisfaisantes de verification et 
d'inspection seront instituees; sur ce dernier point, 
il est encourageant que le projet d'articles d'un traite 
de denuclearisation de 1 'Amerique latine (A/5985) 
prevoie !'acceptation, par les parties, de toutes les 
obligations et procedures du systeme revicse de 
garanties adopte par l 'AIEA. Les Pays-Bas appuient 
egalement le desir qu'ont exprime les pays d'Afrique 
de faire de leur propre region une zone denuclea
risee. Les conditions politiques et militaires qui 
existent en Amerique latine et en Afrique ne parais
sant pas de nature 1t emp~cher la conclusion rapide 
d'un traite de denuclearisation, les Pays-Bas sou
haitent a tous les gouvernements interesses un plein 
succes. 

16. Par ailleurs, la dlllegation neerlandaise pre
conise de reprendre aussi rapidement que possible 
les deliberations du Comite des dix-huit puisE;ances 
sur les deux problemes les plus urgents, a savoir 
le traite sur la non-proliferation des armes nucl,§aires 
et un traite d 'interdiction globale des essais nucleaires. 
Enfin, sans vouloir a border la question d 'une eonfe
rence mondial.e sur le desarmement, M. van de:rStoel 
est d'avis que les travaux du Comite cj.es dix-huit 
puissances ne devraient pas se trouver paralyses 
par la perspective d 'une reunion llventuelle d 'une 
conference mondiale. 

17. M. TRONKO (Republique socialiste sovil§tique 
d'Ukraine) declare que la non-proliferation des armes 
nucleaires constitue aux yeux de la delegation ukrai
nienne une des questions les plus importantes de la 
presente session de 1 'Assemblee generale, qu:i cor
respond avec le vingtieme anniversaire du bombarde
ment atomique des villes japonaises d'Hiroshima et 
de Nagasaki. Une future guerre nucl~aire, si elle 
devait ~clater, infligerait a l 'humanite entiere de 
telles pertes mat~rielles et humaines qu 'il est m~me 
impossible d 'en co nee voir 1 'importance; la conscience 
de ce danger ordonne done aux peuples et auxgou
vernements de tous les pays de tout faire pour 
emp~cher que ne s'allume sur la planete un inc:endie 
nucleaire. 

18. Le projet de traite presentll par 1 'Union sovie
tique traduit de fac;on concrete le de sir qu 'a le gou
vernement de ce pays de faire disparartre la menace 
d 'une guerre nucleaire: 1 'une des principales voies 
qui menent a cet objectif est en effet la non-prolife
ration des armes nucleaires. Or, comme l'avait dit 
M. Gromyko, devant l'Assembllle gllnerale (133;5eme 
seance pleniere), il serait tard d 'arr~ter le processus 
d'armement si d'autres pays venaient s'ajouter aux 
cinq qui poss~dent deja 1 'arme nuclllaire. On peut 
dire qu 'a 1 'heure actuelle 1 'immense majoriU~ des 
pays du monde comprend la necessitll d'enrayer la 
maladie nucl€mire avant qu 'elle ne devienne une ~pi
demie genllralisee. Nllanmoins, la seule conscience 
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de ce danger ne suffit plus et il est indispensable 
d'arriver ll. resoudre ce probleme. La delegation 
ukrainienne estime que cette solution est nettement 
tracee dans le projet sovietique de traite sur la 
non-prolimration des armes nucleaires. 

19. Quant ll. la position des Etats-Unis sur cette 
question. elle revient ll. legaliser 1 'acces de la 
Bundeswehr ll. l 'arme nucleaire. Les Etats-Unis 
proposent que 1 'on interdise aux puissances nucleaires 
de transmettre aucune arme atomique sous le contrl'lle 
national d'un Etat non nucleaire, mais ils ne men
tionnent pas 1 'interdiction de donner acces ll. cette 
arme par le truchement de la force nucleaire multi
laterale. En d'autres termes, il s'agit de legaliser 
l'entree de la Republique federale d'Allemagne dans 
une force nucleaire multilaterale ou atlantique. Le 
fait que l 'accord propose par les Etats-Unis ne pre
voit que 1 'interdiction de mettre l 'arme atomique ll. 
la disposition d 'autres Etats sur le plan national 
signifie que l'on pourrait accorder cette arme ll. des 
Etats non nucleaires, par exemple sur une base 
multinationale. Aucune negociation sur la non-prolife
ration des armes nucleaires ne pourra porter de 
fruits si les puissances occidentales persistent ll. 
vouloir creer au sein de 1 'OT AN une force nucleaire 
multilaterale '1l. laquelle la Republique feclerale d'Alle
magne participerait. Les faits confirmentque certains 
pays membres de 1 'OTAN font passer les objectifs 
militaires de cette organisation avant 1 'inter!'lt de 
conclure un accord sur la non-proliferation des armes 
nucleaires. 

20. Un accord quelconque sur la non-proliferation 
des armes nucleaires ne peut !'ltre une garantie 
de securite mondiale s 'il n 'assure pas la non-prolife
ration de ces armes en Europe. C 'est precisement 
en Europe que les deux guerres mondiales ont com
mence et, s 'il se peut que 1 'on trouve encore aux 
Etats-Unis des gens pour croire que leur continent 
est loin des menaces de la Republique federale 
d'Allemagne, les pays d'Europe, et l'Ukraine en 
particulier, ne pourront jamais oublier les pertes et 
les destructions subies par leurs peuples. Les faits 
montrent que le deroulement des evenements en 
Allemagne occidentale est ll 1 'heure actuelle tel que 
les dirigeants de Bonn - sans trop le dissimuler -
veulent de nouveau marcher sur la corde raide de 
laguerre qui a vu la chute del 'Allemagne hitlerienne. 
Bonn, d'apres les declarations de ses dirigeants, 
voudrait certainement mettre l 'arme nucleaire ll la 
disposition de 1 'armee de la Republique federale 
d 'Allemagne. La voie principale par laquelle Bonn 
entend entrer dans le "club nucleaire" passe par la 
force nucleaire multilaterale de 1 'OTAN. En outre, 
on a cree en Allemagne occidentale plusieurs centres 
nucleaires et on s 'occupe beaucoup de la production 
massive de fusees ll. rayons d'action divers. Leprojet 
le plus important qui soit connu ll 1 'heure actuelle 
est la construction du troisieme etage de la "fusee 
europeenne", qui offre 11 Bonn le moyen de fabriquer 
ses propres fusees 11 moyenne portee. La Societe 
de recherche cosmique, dont 95 p. 100 du capital 
appartient au Gouvernement d'Allemagne occidentale, 
joue un r61e important dans les recherches concer
nant les fusees, leur technique et leur production et 
exerce une influence determinante sur laCommission 

allemande de recherche spatiale dont font partie des 
representants de l 'industrie militaire. 

21. A quelles fins politiques le Gouvernement de 
la Republique f€~derale d'Allemagne cherche-t-il '1l. 
faire equiper la Bundeswehr d'armes et de vehicules 
nucleaires, sinon de realiser ses desseins de re
vanche 11 long terme et de satisfaire ses revendi
cations territoriales? Le Gouvernement de Bonn 
declare franchement qu 'il ne reconnaft pas les fron
tieres actuelles de l 'Europe et, comme aucun dirigeant 
allemand ne peut compter que les Etats limitrophes 
cederont de plein gre aux revendications alle;nandes, 
la politique de Bonn part en fait du calcul qu'il y aura 
un cunflit arme, ce qui fera peser la menace d'une 
nouvelle guerre mondiale. 

22. La politique d'armement nucleaire ll. laquelle se 
livre le Gouvernement de la Republique fecterale 
d'Allemagne est en opposition directe avec les obli
gations imposees ll. ce pays aux termes de l 'accord 
de Potsdam de 1945 et s'avere egalement contraire 
aux accords de Paris de 1954. Il est impossible de 
douter qu'apres avoir obtenu comme premiere phase 
l'acces 11 l'arme nucleaire grllce '1l. la force multi
laterale de l 'OT AN l 'Allemagne occidentale ne cherche 
'1l. faire lever 1 'une apres 1 'autre les restrictions qui 
lui ont ete imposees. Tl'lt ou tard, l'arme atomique 
sera mise ll. 1 'entiere disposition des revanchards 
allemands. Cette conviction n'est d'ailleurs pas le 
seul fait de la delegation ukrainienne: elle est egale
ment partagee par de nombreux hommes politiques 
occidentaux. La conclusion s'impose d'elle-m€\me: 
celui qui ouvre la voie de 1 'armement nucleaire 11 
la Republique fecterale d'Allemagne contribue '1l. faire 
apparaftre en Europe, et, partant, dans le monde 
entier, la menace d'une guerre. Si tous les gouverne
ments representes a la Premiere Commission sou
haitent reellement mettre fin 11 la proliferation des 
armes nucleaires, il faut egalementqu 'ils se montrent 
logiques dans leur fagon d'envisager le contenu de 
1 'accord portant sur cette question. 

23. Si l'on etudie avec soin les projets de t:raite 
presentes par l'Union sovietique et les Etats-Unis 
sur la non-proliferation des armes nucleaires, il 
est impossible de ne pas constater la grande diffe
rence de principe qui apparaft dans leur fagon 
d'interpreter et de concevoir la solution duprobleme. 
L 'Union sovietique soumet un pro jet de traiti~ qui 
interdit totalement 1 'acces direct ou indirect a 1 'arme 
nucleaire aux Etats qui ne la possedent pas. Les 
Etats-Unis partent du fait que l'acces d'Etats tiers 
'1l. l'arme atomique sur une "base multinationale" 
ne constitue pas une proliferation de cette arme. Cette 
position des Etats-Unis ne peut l'ltre acceptable pour 
ceux qui veulent effectivement mettre fin 11 la prolife
ration des armes nucleaires. 

24. Le Gouvernement ukrainien s 'est prononce cate
goriquement contre tous les moyens et toutes les 
formes de proliferation de l 'arme nucleaire, tant sur 
le plan national que sur le plan multinational. C 'est 
pourquoi il estime indefendables les considfu'ations 
avancees en faveur d'une certaine forme de "colla
boration et d 'integration nucleaires" dans le cadre 
d'alliances militaires qui emanent de representants de 
certains pays occidentaux; cela equivaudrait ll. justifier 
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toute forme indirecte de dissemination de l'arme 
atomique. Le projet de traite sovietique que la dele
gation ukrainienne appuie · enti~rement apporte une 
solution nette et concr~te au probleme de la prolife
ration des armes nucleaires: il s 'agit de fermer 
toutes les voies sans exception qui permettraient 
une nouvelle dissemination de l'arme nucleaire et 
arriver 1\ l 'elaboration et 1\ 1 'application de mesures 
destinees 1\ assurer la destruction complete de cette 
arme. Il y a 11\ deux etapes qui sont liees entre elles 
et qui conduisent ~ la disparition totale de la menace 
de guerre nucleaire qui pese actuellement sur l'huma
nite. Le Traite interdisant les essais d 'armes nu
cleaires dans l 'atmosphere, l 'espace extra-atmosphe
rique et sous l'eau constituait unpremier pas important 
dans cette direction et le projet de traite sovietique 
sur la non-proliferation des armes nucleaires per
mettra de progresser encore sur la voie de la 
suppression de la menace d'une guerre nucleaire. 

25. La delegation ukrainienne exprime l 'espoir que 
d'autres Etats et d'autres gouvernements examineront 
avec tout le serieux voulu le projet de traite sovie
tique et qu 'ils contribueront ~ realiser une entente 
sur ce probl~me qui est de la plus grande importance 
pour l'a venir de l'humanite entiere. 

26. M. BENITES (Equateur) retrace les etapes de 
la proliferation des puissances nucleaires, depuis le 
monopole atomique americain jusqu 'au "club nu
cleaire" de cinq puissances, et celles de la prolife
ration des moyens de destruction massive, depuis la 
premiere bombe americaine de 20 kilotonnes, ex
plosee ~ Alamogordo en 1945, jusqu 'aux bombes 
sovietiques de 70 megatonnes. ll rappelle 1\ ce sujet 
les paroles prononcees par le president Kennedy sur 
l 'obligation d'empElcher la diffusion des armes nu
cleaires, paroles qui constituent un veritable testa
ment dont la Premiere CDmmission est aujourd'hui 
la legataire. La proliferation des armes nucl~aires peut 
se faire de trois fa<;ons: premi~rement, par !'augmen
tation du nombre d 'Etats qui les fabriquent; deuxi~me
ment, par le transfert de ces armes ~ des Etats non 
nucleaires; troisi~mement, par leur utilisation par 
des forces alliees ou uni:fiees, meme en l'absence 
d'un transfert d'un Etat 1\ l'autre. 

27. On compte actuellement de 15 a 20 Etats capables 
de produire des armes nucl~aires, mais non thermo
nucleaires. Si done l 'augmentation du nombre d'Etats 
nucleaires ne rompait pas l 'equilibre nucleaire sur 
le plan quantitatif, elle le romprait sur le plan 
qualitatif; en d'autres te:rmes, plus augmenterait 
le nombre d'Etats nucleaires, plus augmente:rait 
le risque que !'utilisation ou la possession de bombes 
nucleaires, meme de faible puissance, ne puisse en
trafner un conflit nucleai:re ~ l ·~chelle mondiale. Le 
risque d'une proliferation du deuxieme type a diminue 
gr~ce ~ !'utilisation de bases mobiles, a laplus grande 
portee des projectiles intereontinentaux et ~ la possi
bilite d'etablir des bases de lancement dans l'espace 
extra-atmospherique. Quant ~ la troisieme forme de 
proliferation, il faut attendre que des accords essen
tiels soient conclus pour sauver le genre humain. 

28. M. Benites rappelle les efforts mis en rnuvre 
pour user du pouvoir moral des Nations Unies, 
notamment par la resolution 1665 (XVI) de l'Assemblee 

generale, due a l'initiati ve de l'Irlande, ainsi que les 
mesures concernant la dissemination des armes 
nucleaires deja proposees par les Etats-Unis Y et 
par l'Union sovietique11. Actuellement, la Commission 
est saisie de trois projets, dont deux deposes :respec
tivement par les Etats-Unis et par l 'Union sovietique. 
La delegation equatorienne ne pense pas qu 'il so it 
constructif de s 'etendre sur les divergences qui 
existent entre ces deux textes; il convient plut8t de 
souligner leurs points communs et de reduire les 
divergences, ainsi que l 'a suggere le reprE•sentant 
du Roy au me-Uni. Or, les deux projets peuvent parartre 
a peu pr~s similaires en ce qui concerne deux des 
trois aspects que la proliferation peut prendre: 
l 'engagement que prendraient les Etats non nucleaires 
de ne pas fabriquer d 'armes nucleaires et de ne pas 
en recevoir, et !'obligation pour les puissances 
nucleaires de ne pas fournir des armes ~ quelque 
titre que ce soit. Le desaccord porte sur la possi
bilite d 'utilisation d 'armes atomiques par des alliances 
militaires. Quant au projet italien, il a beaucoup de 
merite, quand bien meme il ne serait valable que 
si un certain nombre d'Etats faisaient, dans un delai 
donne, la mEl me declaration; il s 'agit en outre d 'un 
moratoire et non d'une interdiction definitive de la 
proliferation des armes nucleaires. Quoi qu 'il en 
soit, ce texte constitue une contribution valable ~ la 
solution du probleme. 

29. On a parle d'autre part de la denuclearisation de 
certaines zones, ce qui rentre dans le cadre des 
mesures tendant ~ empecher la proliferation des 
arrnes nucleaires. Il existe a cet egard deux mHhodes 
possibles: t·.ne declaration des Nations Unies portant 
creation d 'une zone denuclearisee ou la conclusion 
d'un accord entre les Etats souverains d'une meme 
zone geographique. L 'Amerique latine a sui vi la 
seconde methode; une commission preparatoire char
gee de rediger un traite regional a tenu deux sessions 
et il est dit, dans son acte final (A/5985), que le 
systeme de verification, d'inspection et de contr6le, 
c 'est-l:t-dire la partie la plus difficile d 'un traite de 
ce genre, est actuellement ~ l'etude. Ce document 
retiendra !'attention de taus ceux qui s 'interessent ~ 
la question de la denuclearisation de l 'Amerique 
latine. 

30. La delegation equatorienne remercie le repre
sentant du Canada des paroles qu 'il a prononcees 
au sujet de la denuclearisation de l 'Amerique latine 
et de l'Afrique, mais elle se demande, ~ propos de 
!'Afrique, s 'il faudra, pour reunir l'accord de taus 
les pays de la zone geographique consideree, attendre 
aussi !'approbation de !'Afrique du Sud. On peut se 
demander egalement, dans le cas de !'Amerique 
latine, s 'il faut aussi entendre par "pays" les terri
toires appartenant encore ~ des Etats extracontinen
taux; ~ ce propos, M. Benites dit combien sa delegation 
se felicite de la comprehension dont ont fait preuve 
les Pays-Bas. Pour eviter le moindre doute sur cette 
question, il rappelle la position qu 'il avait exprimee 
au nom de sa delegation devant la meme Commission 
~ la dix-huitieme session (1328eme seance). Premiere-

!:../Ibid., Supplement de janvier a decembre 1963, document DC/208, 
annexe 1, sect, I, projet d'article 9; ibid., Supplement de janvier a 
decembre 1964, document DCj209, annexe 1, sect. B. 

ZJ Ibid., Supplement de janvier a decembre !964, DC/209, a.nnexe !, 
sect. E, sixieme partie. 
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ment, la capacite de signer des accords bilateraux 
ou multilateraux relevant exclusivement de la sou
verainete des Etats, l 'ONU n 'a pas de pouvoir tutelaire 
sur les Etats Membres; si les Etats d'Amerique 
latine envisagent de conclure un accord de denuclea
risation conforme aux buts et principes de la Charte, 
non seulement l 'ONU ne peut juridiquement s 'y 
opposer, mais elle a le devoir d 'y aider; deuxi~me
ment, on dit qu 'une zone ne peut Eltre denuclearisee 
qu 'a condition de tenir compte de l 'equilibre de 
puissance militaire; s 'agissant de l 'equilibre des 
armements nucleaires, cela est bien evident, sans 
toutefois Eltre applicable aux zones qui n 'en poss~dent 
pas; troisi~mement, quant aux mesures de verifica
tion, il s 'agit Ut d 'un facteur extr€lmement important 
mais sur lequel les Etats d'Amerique latine se 

Litho in U.N. 

prononceront dans le cadre de leur propre souverai
nete, limitee seulement par les dispositions de la 
Charte et des accords regionaux en vigueur. 

31. Pour conclure, M. Benites note que la methode 
la plus efficace pour eviter la proliferation des arrnes 
nucleaires est d'etendre aux essais souterrains l 'in
terdiction partielle des essais d 'armes nucleaires, 
ce qui empElchera que de nouvelles puissances ne 
construisent des bombes nucleaires. La delegation 
equatorienne reviendra sur cette question au moment 
opportun. Dans le cadre du present debat, elle estime 
qu 'il existe des elements d 'accord negociables qui 
pourraient amener a la conclusion d'un traite sur la 
non-proliferation des armes nucleaires. 

La seance est levee a 17 heures. 
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